
38 - Restauration des collections du Musée de la Résistance et de la
Déportation et du Musée Comtois - Demande de subvention

M. l’Adjoint BONTEMPS, Rapporteur :

I - Musée de la Résistance et de la Déportation

1. Poursuite du chantier des collections textiles du Musée de la Résistance et de la

Déportation de Besançon.

Cette opération porte sur le dépoussiérage par micro-aspiration des objets textiles (ou comportant

des parties textiles), mis en réserve après traitement de désinsectisation par anoxie et n’ayant pas été

l’objet de la campagne de dépoussiérage de 2014 (soit 274 objets et mise en conservation préventive des

pièces après traitement).

Cette intervention a reçu un avis favorable de la commission scientifique interrégionale de

restauration et de conservation préventive en date du 19 mai 2015.

Le montant global de ces interventions pour le Musée de la Résistance et de la Déportation s’élève

à 6 136 € HT soit 7 363,20 € TTC.

2. Intervention sur sculptures Daligault

Intervention de conservation-restauration sur 3 sculptures en terre crue : élimination des anciens

collages et des débordements de colle, intervention sur la polychromie, retouche, calage.

Traitement pour une durée totale des interventions estimées à 16 heures (selon un tarif de 60 € HT

de l’heure, frais de déplacement compris).

Le coût de cette opération s’élève à 960 € HT, soit 1 152 € TTC.

Cette intervention a reçu un avis favorable de la commission scientifique interrégionale de

restauration et de conservation préventive en date du 19 mai 2015.

Coût et plan de financement de l’opération

Le montant global de ses interventions pour le Musée de la Résistance et de la Déportation s’élève

à 7 096 € HT, soit 8 515,20 € TTC.

Programme de
restauration

Dépense HT Dépense TTC Part DRAC HT
Part prise en
charge par la

ville
HT

Part prise en
charge par la

ville
TTC

Campagne
dépoussiérage

6 136,00 € 7 363,20 €

2 200,00 € 4 896,00 € 6 315,20 €
Restauration
sculptures Daligault

960,00 € 1 152,00 €

Total 7 096,00 € 8 515,20 €
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II - Musée Comtois

1. Restauration d’une acquisition récente du musée

«Paradis» ou sculpture représentant le Christ aux outrages et mini ostensoir, modelage

peint sur plâtre, XVII
ème

couvent de Sœurs Clarisses de Poligny.

Avis favorable pour l’acquisition à l’unanimité de la commission interrégionale Bourgogne/

Franche-Comté du 13 janvier 2015.

Dossier présenté en commission scientifique interrégionale de restauration et de conservation

préventive le 13 octobre 2015.

La restauration consistera à nettoyer puis à consolider les éléments fragilisés des 2 objets, ainsi

que traiter et recoller la boîte en verre (d’origine) protégeant ces œuvres : nettoyage de l’épiderme des

œuvres, contrôle de la structure, refixage de la polychromie, petites retouches locales, désinsectisation

curative de la boîte.

Le montant global de cette intervention pour le Musée comtois s’élève à 1 680 € TTC.

Programme de
restauration

Dépense HT Dépense TTC Part DRAC HT

Part prise en
charge par la

ville
HT

Part prise en
charge par la

ville
TTC

Restauration de
2 œuvres du XVIII

ème
1 400 € 1 680 € 420 € 980 € 1 260 €

Propositions

Le Conseil Municipal est invité à :

- approuver le lancement de ces opérations dont les dépenses seront prélevées sur la ligne de

crédit 21.322/2161.00509 CS 54000,

- autoriser M. le Maire à solliciter le soutien de la Direction Régionale des Affaires Culturelles de

Franche-Comté, la Ville s’engageant à prendre en charge les financements non acquis.

«M. LE MAIRE : On demande de l’argent. Tout le monde est d’accord ? On ne sait pas qui le

donnera mais en tout cas on le demande. C’est adopté».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 6, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

Rapport adopté à l’unanimité

Pour : 55

Contre : 0

Abstention : 0

Récépissé préfectoral du 28 septembre 2015.
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